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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements psychiatriques
Question écrite n° 128184

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur les recommandations du récent rapport de la Cour des comptes relatif à
l'organisation des soins psychiatriques. Parmi les différentes recommandations, il lui demande de lui indiquer les
réflexions que lui inspire celle visant à évaluer les performances, notamment en termes de délais d'attente pour
obtenir un avis médical spécialisé ou une admission dans les structures, ainsi que d'adaptation aux besoins des
personnes hospitalisées à temps plein de manière inadéquate.
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